
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Envoyez-nous vos articles ! 

Vous pouvez, dès à présent et jusqu’au 2

à l’adresse mail suivante : communication@estrees.fr

jusqu’au 25 mars, déposer vos communiqués en mairie ou les envoyer 

: communication@estrees.fr 

La commission infos 

 

 

 
 

Mairie d’Estrées

TEL
mairie@estrees.fr
www.estrees.fr
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Matinée d’échanges et d’expression 

Dans le cadre du Grand débat national, nous vous proposons une matinée d’échanges et d’expression qui se 

déroulera à la salle des fêtes André Cauchy le samedi 2 mars prochain de 9h à 12h. 

Au cours de celle-ci, vous aurez la possibilité de vous exprimer et de débattre, par atelier, sur les 4 thèmes 

proposés : 

- L’organisation de l’Etat et des services publics, 

- La transition écologique, 

- Démocratie et citoyenneté, 

- La fiscalité et les dépenses publiques. 

Nous organiserons un moment final de restitution collective. Les 4 questionnaires vous seront remis lors de 

l’inscription en mairie ou le jour de la réunion. Ceux-ci sont également téléchargeables sur le site du Grand 

Débat. Chacun sera libre de participer à l’atelier ou aux ateliers de son choix. 

Les questionnaires et une synthèse seront ensuite adressés, pour prise en compte, à la Mission du Grand 

débat national. 

Vous avez également la possibilité de vous exprimer en ligne sur le site officiel dédié : https://granddebat.fr 

Exposition : La Femme dans la Grande Guerre 

Le Collectif Histoire locale Ostrevent - Sensée désigne un groupe de 6 passionnés d'Histoire locale créé en 

2010 avec des habitants du Territoire. Il propose l'Ouvrage «Mémoire de Pierre, Mémoire de Guerre» 

concernant la Grande Guerre. En 2011-2012, ces mêmes personnes, aidées par d'Anciens d'A.F.N. réalisent 

une exposition sur la Guerre d'ALGERIE présentée en première à ESTREES le 13 Octobre 2012. En fin 

d'année, un livre est édité par le SIRA, intitulé «Ils ont fait la Guerre d' ALGERIE» présenté à HAMEL en 

Janvier 2013. 

Cette fois, après 2,5 années de travail de recherches, c'est une exposition qui est proposée sur le thème : 

«La Femme dans la Grande Guerre» avec cette question : la Grande Guerre a-t-elle fait progresser 

l'émancipation de la femme ? 

Cette exposition, composée de 17 chapitres, forte de nombreux documents locaux, apporte une réponse 

nuancée. Itinérante, présentée en première à CANTIN en mars 2018 lors de la journée de la Femme, puis à 

ARLEUX et également pour les collégiens pendant une semaine, GOEULZIN, FERIN, BRUNEMONT, 

VILLERS au TERTRE, le Collège de LALLAING, le C.I.D.F.F. de BETHUNE, MARCQ en OSTREVENT et 

envers les élèves de cours moyen de ces villages, vu son grand intérêt pédagogique reconnu par les 

enseignants. 

Cette exposition aura lieu à Estrées dans la salle André Cauchy le samedi 9 mars dès 15h et le dimanche 10 

mars de 10h à 12h et de 15h à 18h. Entrée gratuite – Plus d’infos sur www.sira59.fr. Nous vous attendons 

nombreux accompagnés de vos enfants lors de ces 2 journées. 

Le FCE communique 

Un entraineur a été recruté. Celui-ci dispose d'un noyau de joueurs prêts à le suivre, ce qui laisse entrevoir la 
possibilité d'engager une équipe senior pour la saison prochaine. 
Afin de compléter l'équipe, le recrutement de joueurs, estrésiens ou extérieurs, mutés ou non, reste ouvert 
à tous. 
Si vous êtes intéressés, veuillez contacter l’entraineur (06 98 09 13 69), le président (06 46 68 37 54) ou tout 
membre du FCE. Possibilité également de faire une préinscription en ligne sur le 
site: fc.estrees.footéo.com. 
Un point sur les effectifs sera fait lors d'une réunion courant avril avec le coach et des matchs amicaux sont 
envisagés début juin. 
Nous recherchons également des dirigeants, dirigeantes pour des fonctions diverses au sein du club 
(administratif, gestion, terrain,...). 
Enfin, l'école de football reprendra le mercredi 6 mars à 14 heures au stade. 
Le secrétaire du FCE 

Recensement population 

La commune et les agents recenseurs remercient les habitants de leur collaboration lors du recensement 
population. 

Inscription sur liste électorales 

Avec la mise en œuvre du Répertoire Électorale Unique pour les élections européennes qui auront lieu le 26 
mai 2019, la date limite d’inscription sur les listes électorales est fixée au 30 mars 2019. 

BVE - NETTOYAGE NATURE  

Bien Vivre à Estrées vous propose de participer à l’opération “Nettoyage nature”, des chemins et des 
accotements aux entrées de notre village le samedi 23 mars 2019. Le rendez-vous est fixé à 14h à la 
médiathèque d’Estrées. Cette initiative s’inscrit dans le cadre de l’opération Hauts-de-France propres 
organisée par la Région. 
Munissez-vous de gants, d'un gilet de sécurité et d'une tenue adaptée aux conditions climatiques. Des 
outils, par exemple un râteau et un seau, pourraient être utiles pour récupérer les déchets dans les fossés. 
La participation au nettoyage nature est ouverte à tous. Les enfants doivent être obligatoirement 
accompagnés d'un adulte. Nous vous attendons nombreux pour cette opération citoyenne et faire avec 
Bien Vivre à Estrées un geste pour l’environnement. 

BVE - PARCOURS DU CŒUR  

Bien Vivre à Estrées vous propose de participer à une marche dans le cadre du Parcours du cœur de la 
Fédération Française de Cardiologie, le dimanche 07 avril 2019. Le rendez-vous est fixé à 9 h à la 
médiathèque. 
Quatre parcours de 6, 8, 10 et 12 km vous seront proposés. Les modalités d'organisation vous seront 
données en début de marche. 
 
Bien Vivre à Estrées vous offrira une collation à l'issue de la marche. Vous aurez la possibilité de réaliser une 
prise de tension cardiaque et de faire un don au profit de la Fédération Française de Cardiologie. 
La participation au Parcours du cœur est gratuite et ouverte à tous. 

Elagage RTE 

Conformément à la réglementation en vigueur, des travaux d’élagage seront prochainement entrepris sur 

le territoire de la commune. Une information individuelle préalable sera réalisée par l’entreprise mandatée 

auprès des propriétaires concernés, précisant la nature et la date des travaux. N’hésitez pas à contacter 

l’entreprise mandatée (coordonnées jointes dans l’avis affiché en mairie) si vous avez connaissance d’une 

réglementation locale susceptible de devoir être prise en compte dans le cadre de ces travaux. En cas de 

nécessité d’un arrêté de circulation, l’entreprise mandatée prendra contact avec la Mairie. 

Service - Restauration à domicile 

Un traiteur local souhaite proposer son service de restauration à domicile sur notre commune sous réserve 
d’un minimum de 4 personnes intéressées. 
Le fonctionnement de ce service est basé sur un appel la veille avant 12 heures pour l’enregistrement de la 
commande. La semaine, ces commandes peuvent se faire pour la journée, la semaine complète ou pour 
plusieurs fois par semaine. Pour le dimanche, la commande doit être passée le vendredi avant 12 heures. 
Les menus sont complets : entrée, plat, fromage ou laitage, dessert et pain. 
La livraison s’effectue en liaison froide : repas conditionnés en barquettes scellées, prêtes à être réchauffées 
au micro-ondes. 
Les tarifs sont de 7€90 le repas livré en semaine  et de 8€90 le repas du dimanche livré le samedi. 
Pour plus d’informations, merci de vous rapprocher de la Mairie. 

  



Api – Menu végétarien 

Dans le cadre de la mise en valeur des protéines végétales, le prestataire du service de cantine intègre à partir du 25 
février un repas "végétarien" par période 
Sécurité Sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail)
Les menus sont disponibles sur le site Internet de la commune.

Permanence de M. Houbron 

M. Houbron, Député de la 17ème circonscription du Nord tiendra une permanence en mairie le vendredi 15 mars 2019 

de 15h à 17h. 

Le député recevra uniquement sur rendez

vous, pris auprès de sa collaboratrice dont les 

coordonnées figurent ci contre. 

Permanence des Conseillers départementa

Nos conseillers départementaux tiennent des permanences toutes les semaines de 18h à 19h. Les permanences pour 

les prochains mois sont les suivantes : 

Date Ville 

6 mars 2019 Féchain
13 mars 2019 Masny
20 mars 2019 Monchecourt
27 mars 2019 Dechy

Procédure de demande de carte d’identité 

Depuis mars 2017, cartes nationales d'identité et passeports sont délivrés dans un processus dématérialisé. 

Douaisis, seules les communes d'Arleux, Doua

permettant la délivrance des titres d'identité. Toutes les démarches se font par internet, saisie du dossier ET prise de 

rendez-vous pour la prise d'empreinte en mairie. 

Avant d'engager la réédition d'une carte, sachez que, même si la date de validité est dépassée, le titre d'identité peut 

encore être valable. Depuis le 1er janvier 2014, la durée de validité des cartes des personnes majeures est

15 ans (même si la carte mentionne 10 ans). Le renouvellement d'une carte ayant entre 10 et 15 ans sera accepté 

uniquement si vous vous rendez à l'étranger. Pour les mineur

Pour effectuer un titre d'identité, il est indispensable de faire une pré

Nationale des Titres Sécurisés : https://ants.gouv.fr

Il vous est alors demandé de créer un compte personnel, de saisir l'état civil et l'adresse. 

Notez précieusement le numéro de pré-demande qui vous sera ensuite attribué.

Une fois que vous avez réuni tous les documents, prenez rendez

Le jour du rendez-vous, un récépissé vous sera remis. Il sera indispensable pour 

passeport. Après avoir été averti par SMS de la disponibilité de votre titre d'identité, vous vous présenterez 

des mairies citée plus haut aux heures d'ouverture muni de ce récépissé (fermeture le mercredi après

délivrance sauf sur rendez-vous le samedi matin). Attention, tout titre d'identité est remis en main propre à la 

personne concernée. 

Les délivrances sont effectuées entre les rendez

heures sont à  éviter, venez plutôt très tôt le matin (à compter de

13h45), périodes de plus faible affluence. 

Si vous ne possédez pas d’accès internet et/

mairie. Elle vous aidera à accomplir cette formalité.

Dans le cadre de la mise en valeur des protéines végétales, le prestataire du service de cantine intègre à partir du 25 
 en conformité avec les recommandations de l’ANSES (Agence Nationale de 
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Conseillers départementaux Charles BEAUCHAMP et Maryline LUCAS

Nos conseillers départementaux tiennent des permanences toutes les semaines de 18h à 19h. Les permanences pour 
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Féchain Mairie 
Masny Salle Georges Brassens
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Dechy Mairie – Bureau des adjoints

Procédure de demande de carte d’identité  
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permettant la délivrance des titres d'identité. Toutes les démarches se font par internet, saisie du dossier ET prise de 

ise d'empreinte en mairie.  

Avant d'engager la réédition d'une carte, sachez que, même si la date de validité est dépassée, le titre d'identité peut 

epuis le 1er janvier 2014, la durée de validité des cartes des personnes majeures est

15 ans (même si la carte mentionne 10 ans). Le renouvellement d'une carte ayant entre 10 et 15 ans sera accepté 

z à l'étranger. Pour les mineurs, la durée de validité reste inchangée (10 ans).

re d'identité, il est indispensable de faire une pré-demande en ligne sur le site de l'Agence 

https://ants.gouv.fr 

Il vous est alors demandé de créer un compte personnel, de saisir l'état civil et l'adresse.  

demande qui vous sera ensuite attribué. 

us les documents, prenez rendez-vous sur https://www.rdv360.com/mairie

vous, un récépissé vous sera remis. Il sera indispensable pour retirer la carte d'identité ou le 

passeport. Après avoir été averti par SMS de la disponibilité de votre titre d'identité, vous vous présenterez 

aux heures d'ouverture muni de ce récépissé (fermeture le mercredi après

vous le samedi matin). Attention, tout titre d'identité est remis en main propre à la 

ont effectuées entre les rendez-vous de titres d'identité, une attente est parfois constatée.

éviter, venez plutôt très tôt le matin (à compter de 8h45) ou en tout début d'après

 

et/ou que vous désirez une aide, prenez rendez-vous avec notre secrétaire de 

mairie. Elle vous aidera à accomplir cette formalité. 

Dans le cadre de la mise en valeur des protéines végétales, le prestataire du service de cantine intègre à partir du 25 
en conformité avec les recommandations de l’ANSES (Agence Nationale de 

circonscription du Nord tiendra une permanence en mairie le vendredi 15 mars 2019 

ux Charles BEAUCHAMP et Maryline LUCAS 

Nos conseillers départementaux tiennent des permanences toutes les semaines de 18h à 19h. Les permanences pour 

Salle Georges Brassens 

Bureau des adjoints 

Depuis mars 2017, cartes nationales d'identité et passeports sont délivrés dans un processus dématérialisé. Dans le 

Noble et Aniche disposent de stations biométriques 

permettant la délivrance des titres d'identité. Toutes les démarches se font par internet, saisie du dossier ET prise de 

Avant d'engager la réédition d'une carte, sachez que, même si la date de validité est dépassée, le titre d'identité peut 

epuis le 1er janvier 2014, la durée de validité des cartes des personnes majeures est prolongée à 

15 ans (même si la carte mentionne 10 ans). Le renouvellement d'une carte ayant entre 10 et 15 ans sera accepté 

s, la durée de validité reste inchangée (10 ans). 

demande en ligne sur le site de l'Agence 

 

ww.rdv360.com/mairie-d-arleux. 

retirer la carte d'identité ou le 

passeport. Après avoir été averti par SMS de la disponibilité de votre titre d'identité, vous vous présenterez dans une 

aux heures d'ouverture muni de ce récépissé (fermeture le mercredi après-midi, pas de 

vous le samedi matin). Attention, tout titre d'identité est remis en main propre à la 

vous de titres d'identité, une attente est parfois constatée. Certaines 

8h45) ou en tout début d'après-midi (à compter de 

vous avec notre secrétaire de 


